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La DSN
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Zoom sur les quotités de travail
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Zoom sur les apprentis du secteur public

Dans tous les cas, les 3 rubriques suivantes doivent être complétées : 

✓ S21.G00.40.008 doit être égale à 81

✓ S21.G00.40.007 doit être égale à 02

✓ S21.G00.81.001 (exonération appliquée) doit être égale à 003

La non-complétude d’une de ces 3 rubriques peut entraîner l’anomalie UR_ANO_DIEXO08e2
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Zoom sur les élus locaux cotisant à l’IRCANTEC
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Pour un abonné mono compte, le tableau de

bord du compte cotisant est présenté :

▪ dès la connexion au bouquet de services

(page d’accueil)

▪ Via le menu «Compte/Tableau de bord»

▪ Via le bloc «Services en 1 clic»

Cas d’un abonné 

mono compte

Modalités d’accès au tableau de bord
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Pour un abonné multi comptes ou tiers

déclarant, le tableau de bord d’un compte

cotisant sera accessible via :

▪ le menu «Compte/Tableau de bord»

▪ depuis le bloc «Services en 1 clic»

Modalités d’accès au tableau de bord

Cas d’un abonné multi-comptes ou d’un 

tiers déclarant
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Iien vers la page dédiée sur le site de l’Urssaf

Suivi DSN : un service pour fiabiliser votre DSN - Urssaf.fr

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/declarer-et-payer/quand/la-date-de-paiement-des-cotisati/suivi-dsn.html
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Le Suivi DSN est disponible uniquement sur urssaf.fr
L’habilitation doit être activée dans le menu Gérer la liste des services.

Pour accéder à l’onglet Suivi DSN :

- l’abonné direct doit avoir :
- Le profil d’administrateur avec l’habilitation « Déclaration de 

cotisations » ;
- Ou le profil abonné avec les droits "Tableau de bord Suivi 

DSN" attribués par un administrateur.

- l’abonné tiers déclarant doit seulement avoir l’habilitation 
« Déclaration de cotisations » dans le Menu Mon profil – Gérer la 
liste des services pour le siren client concerné

Suivi DSN : conditions d’accès sur urssaf.fr
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Focus sur la plateforme PEP’S
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Zoom sur l’arrêt de travail pour l’IRCANTEC
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Les informations concernant la période d’arrêt de travail, d’au moins 30 jours consécutifs et ayant donné lieu à 

perception d’indemnités journalières (IJ) doivent être déclarées dans un bloc : 

« Arrêt de travail - S21.G00.60 » de la DSN mensuelle. Car ce sont des éléments pris en compte par l’IRCANTEC. 

Zoom sur l’arrêt de travail pour la CNRACL
Un bloc « Rémunération – S21.G00.51 » est à renseigner dès qu’un changement de situation 

est observé : 

▪ Rubrique « Type – S21.G00.51.011 »  : valeur ‘021 - [FP] Taux de rémunération de 

la situation administrative’ 

▪ Rubrique « Montant – S21.G00.51.013 » à 0,00 

▪ Rubrique [FP] Taux de rémunération de la situation S21.G00.51.014 » : taux associé 

( ex : 0% pour un jour de carence) 

Pour plus d’informations, il est possible de consulter les fiches consignes 2003, 2004, 2114

Il convient de déclarer toutes les périodes de suspension de contrat, quelle que soit la 

rémunération de l’agent (0% à 100%). 

La période de suspension doit être déclarée dans un bloc « Autre suspension de 

l'exécution du contrat - S21.G00.65 ». 

Pour la CNRACL, un taux de rémunération doit être transmis (voir ci-dessus)

Zoom sur les suspensions
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Qualités des données - impacts sur les droits à la retraite

Catégorie emploi = catégorie de service 

Elle doit être renseignée pour les fonctionnaires,

= Rubrique « Code catégorie de service - S21.G00.40.056 » doit être renseignée pour les fonctionnaires : 

« Nature du contrat - S21.G00.40.007 » = ’50’ (Nomination dans la fonction publique)  

ou ’20’ ([FP] Détachement d’un agent d’une FP donnant lieu à pension (ECP) 

ET « Statut d'emploi du salarié S21.G00.40.026 » = '01', '08','09','10', '11', ‘12

Pas de chevauchement de contrats

Il est important de mettre les dates de fin de contrat dans le logiciel de paie et de bien compléter les périodes lors de détachement

Cf fiches rappels de bonnes pratiques sur plateforme PEP’S

La déclaration du bloc « Fin du contrat - S21.G00.62 » est obligatoire dans la DSN mensuelle même si il n’y a pas de signalement 

de fin de contrat transmis. 

Le signalement n’est pas obligatoire pour les structures de la fonction publique mais le bloc « Fin du contrat - S21.G00.62 » est 

obligatoire dans la mensuelle. 

A noter : la suspension d’un contrat, par exemple dans le cadre d’un détachement, ne constitue pas une fin de contrat et n’implique 

donc pas de déclaration du bloc « Fin de contrat – S21.G00.62 ». 

Pour plus de renseignements, il est possible de consulter la fiche consigne 397

Temps de travail

La rubrique « Modalité d'exercice du temps de travail - S21.G00.40.014 » doit être en cohérence avec les autres données liées au

temps de travail. 

1) « Quotité de travail de référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié - S21.G00.40.012 » = 35h (durée hebdomadaire 

légale du travail) ; 

2) « Quotité de travail du contrat - S21.G00.40.013 » ; 

3) « Unité de mesure de la quotité de travail - S21.G00.40.011 » = ‘’10 - heure’’ ou ’’21 - forfait heure’’ 
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Zoom sur l’indice Brut – aide au calcul Droit à l’information notamment



Focus Déclarations DSN et PASRAU
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Un seul numéro pour toutes vos demandes sur votre inscription ou la gestion de votre 
compte , la DSN, la PASRAU 

Des tutos sont disponibles ici Votre espace en ligne urssaf.fr évolue.

Replay du dernier webinaire national dédié à la Fonction publique du 14/12/2023, 
la DSN de A à Z , de l’inscription à Net- Entreprise à la réception des Comptes rendu Métier, en passant par les données de 
la paie, sous une approche « sportive » : Rencontre Extra Fonction Publique (2/2) | NET-ENTREPRISES.FR (livestorm.co)

https://mon-nouvel-espace.urssaf.fr/
https://app.livestorm.co/net-entreprises-fr/rencontre-extra-fonction-publique-22/live?s=a271644b-b5b9-4121-ba8d-b8aca156b082#/

